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Le Représentant permanent de la Mor~$~e auprès de lPOrganisation des 
Stations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation 
et a l'honneur, en se référant à. la note du Secrétaire gérkral PC 230 SON? (2*,2-3-l) 
du 2: juillet 1980, de déclarer ce qui suit : 

Rn application de la loi du 7 juin 1968 (!VO 4) relztive à la mise en oeuvre 
des décisions obligatoires du Conseil de sécurité de l*Organisation des 
Nations Unies, un décret royal, donnant force de loi en Morv&e aux disposittons 
obligatoires de la résolution Lt10 (1977) du Conseil de sécurité, a été publie 
le 16 décembre 1977 avec effet immédiat. Le texte du décret royal a été dis- 
tribué comme document du Conseil de sécurité, sous la cote S/l2509/Add.l. 

Les dispositions du décret sont intégralement et strictement appliquées. 

Le Représentant permanent de la RorvèSe a l'honneur de demander que le. 
texte de la présente note soit distribué comme document du Conseil de securlté. 
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